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Objet / Projet Procès-verbal n°4 Comité Directeur 2025/2026 

Lieu / Date Saran et visio 1er décembre 2025 19h00 

 

Présents 
ARVARON Fabien, AUGER Sébastien, BINOT Annette, CASSEGRAIN 
Patrick, CHERY Brigitte, GRILLO Clément, GROISY Jérémy, LANZERAY 
Blandine, LE GUERN Anne, MARINO Jean-Marc (en visio), MASSON 
François, MONNIER Valérie, MOREAU Christelle, PAIS Alcino, 
PAQUET Philippe, ROMA Christophe, ROMA Ingrid, TONNERRE 
Stéphane 

 

Excusés 

MFAM Willy, MARTIN François, ROS Nathalie, MOREAU Roman 

Absents 
 

Invités TILLAY Dominique (absent) 

Rédacteur J.M. MARINO / I. ROMA 

Validation CR OUI  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1. Situation des salariés 
2. Bilan de l’AG Extraordinaire 
3. Validation du règlement Mini-basket 
4. Tour des Commissions 
 

 

 

  

Ordre du jour 
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1. Situation des salariés 
 

- Le Président de la Fédération est venu, suite à une requête de l’inspection du travail, 
accompagné de son avocate au comité du Loiret pour évoquer avec la présidente du 
Comité le problème des salariés. La Ligue était également présente. 

La Fédération a demandé que les téléphones portables ainsi que les ordinateurs des 
salariés soient auscultés notamment les groupes WHATSAPP. 
Le Comité est garant du bien-être des salariés. 

 
Lors de la consultation des téléphones et ordinateurs il s’est avéré que le groupe 
WHATSAPP a été réactivé après l’affaire de l’ancienne secrétaire malgré l’interdiction. 
Des propos déplacés avec illustrations, grossophobie et harcèlement y sont visibles. 

 
La Fédération a demandé que des mesures soient prises, elle a elle-même suspendues les 
licences fédérales de 4 Conseillers Techniques de la Ligue et du Comité jusqu’au 
30/06/2026. 

 
- Question : Si leurs activités sont suspendues qu’en est-il des séances prévues ? 
 
Nous recherchons des assistants. 
 
- Question : Quand est-il de la classe basket ? 
 
Nous sommes en train de la réorganiser. 
 

- Question : Qu’en est-il pour l’affaire du CT suspendu de la classe Condorcet ? 
 

Il n’y a pas d’affaire, les faits ne sont pas avérés. 
 

- Question : pourquoi l’avoir mis à pied s’il n’y a pas d’affaire ? 
 
Il y a eu un signalement fédéral, l’avocate nous a confirmé cette position. Il s’agissait d’une 
mesure conservatoire et non punitive. 

 
- Question : Qu’en est-il concrètement de la classe de Condorcet ? 
 
Pour finir la période jusqu’en décembre : un CT ira le mardi et jeudi midi, nous avons pris 
contact avec un vacataire pour faire les soirs. 
Reste à voir pour le lundi et le vendredi midi. 
Sa rémunération se fera à la vacation. 
 
Plusieurs autres entraineurs ont été contacté sans résultat. 
 
Remarque : Nous représentons 60 clubs et ils sont inquiets de la situation du comité. 
 
- Nous sommes dans l’attente du courrier de mise à pied conservatoire que doit faire 

l’avocat. 
 
- La présidente indique que tous les salariés ont fait les formations risques 

psychosociaux et harcèlement.  
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- Il est maintenant nécessaire de désigner un référent harcèlement au sein des membres 
élus du comité avant de déposer le document. 

 
Jérémy GROISY accepte cette mission et sera aidé par Christophe ROMA, voir si Roman 
MOREAU accepterait de se joindre à eux. 

 
Rappel : le référent n’a pas le rôle d’agir, il faut juste transmettre le signalement. 

 
 

 

2. Bilan de l’AG Extraordinaire 
 

- Nous avons été bien reçus au club des Pieds Blancs Les Aydes. 
- La réunion a été calme et constructive. 
- Tous les sujets sensibles ont été évoqués et validés. 
- Nos deux candidates ont été élues. 
- 19 clubs sur 57 n’étaient pas représentés soit 33 %. 

 
 

Au vu des circonstances de cet AG extraordinaire et à titre exceptionnel, les membres élus 
décident à la majorité de ne pas facturer les clubs qui n’ont pu participer à cette AGE. 

 
POUR :  17 voix - CONTRE :  1 voix - ABSTENTION :  0 voix 

 

 
 

3. Modification règlement Mini-basket 
 

- La commission Mini a souhaité faire évoluer son règlement. 
 

Plusieurs modifications ou rajouts ont été faits :  
o Engagement poule titre avant le 15/09/26. 
o Rappel de la régle des 8 joueurs, le règlement donne la possibilité de refuser de 

jouer si une équipe n’est pas à 8 joueurs. 
 
Proposition pour ne pas pénaliser les enfants que le match puisse se dérouler mais reste un 
match « amical ». 
 
Question :  si beaucoup d’absents dans l’équipe 1 mais que les joueurs de l’équipe 2 ne 
sont pas au niveau que faisons-nous ? 
 
Réponse : Il faut appliquer le règlement qui indique 8 joueurs en poule titre et confirmée. 
 
ATTENTION : mettre un rajout pour la règle des LF : le joueur peut dépasser la ligne mais il 
ne doit pas participer au rebond. 
 
Ok avec modification  

 
POUR :  17 voix - CONTRE : 1 voix - ABSTENTION : 0 voix  
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4. Tour des Commissions 
 
 

- Evolutions du nombre de licenciés :  
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CDO :  
- Caisse de péréquation : tout va bien, sauf une difficulté ce week-end. 
- Une réunion de la commission a eu lieu avec 2 membres du bureau directeur. 
Il a été revu l’organisation de la CDO notamment les rôles de chacun et celui de la salariée. 
Malgré cela, il perdure quelques difficultés. 
- Un problème avec des frais kilométriques d’un arbitre a été signalé. Le problème a été 

réglé. 
 
Commission Mini :  
- Plusieurs réunions ont eu lieu concernant : 

o Modification du règlement. 
o Projet de remise en place de la fête du mini basket sous format d’une grande 

animation. 
- RDV pris avec la Mairie d’Orléans pour avoir un lieu prestigieux, pourquoi pas l’ARENA 

ou le parc expo avec invitation des joueurs de l’OLB. 
 
Commission 3X3 : 
- 2 ou 3 journées de championnat vont être organisées en février. 
- Les finales départementales club sont à organiser. 
- Le tournoi qui donne accès au niveau régional et CdF est également à organiser. 
- Se rapprocher de la Ligue pour le 3X3 qui sera organisé place du Martroi : idée de faire 

venir des équipes pour un tournoi le lundi soir – du 15 au 22 juin 2026. 

 
Sponsoring : 
- Pour l’événement Mini il doit être possible de trouver des subventions. 
- Voir pour avoir des stands d’animation. 
- Voir la laiterie de St Denis de l’Hôtel pour les jus de fruits. 
- La biscuiterie Brossard nous sponsorise, grosse commande en attente. 
- Une proposition a été émise pour tenir un stand Handicap. 
 
Sportive Séniors : 
- Pour la Coupe du Loiret 20 équipes masculines, 2 féminines sont inscrites. 
1er tour prévu les 3 et 4 janvier 2026 avec possibilité de jouer en semaine. 
 
Attention au tournoi de la mie câline sur cette même date. 
 
- Il faut revoir le format de la coupe. 
 
- Pour les championnats, quelques erreurs de la part de certains clubs ont été relevées. Par 

conséquent, des amendes vont être envoyées aux clubs concernés. 
 
- Question : Quand et où vont avoir lieu les finales de coupes ? 
 
Les dates sont indiquées sur le site du Comité, elles seront renvoyées aux clubs. Les lieux 
restent à déterminer car les clubs ont répondu sans connaissance des dates. 

 
Il sera demandé au secrétariat de faire un rappel sur les dates des manifestations. 

 
- Remarque : le nouveau règlement doit être appliqué seulement la saison prochaine car il 

a été sorti après les engagements. 
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- Vote pour appliquer le nouveau règlement seulement en 2026-2027 : 
 

POUR : 17 voix - CONTRE :  1 voix - ABSTENTION : 0 voix  
 
Le règlement sera modifié en 2026-2027. 
 
Sportive jeunes : 
- Beaucoup d’incidents notamment de fautes techniques sur les matchs. 
- Certains clubs n’ont pas joué le jeu lors des engagements sur le niveau de leurs équipes, 

ce qui provoque de gros écarts de score le week-end. 

 
Finances : 
- Un point sera réalisé lors de la prochaine réunion sur le premier appel de fond. 
 
Informations :  
- Le Président de la Fédération vient rencontrer les clubs Loirétains le 13 février 2026. La 

rencontre se déroulera à 19h aux Pieds Blancs Les Aydes. 
 
- Question : Qui va être réfèrent RSO ? 
 
Réaction : La réunion RSO est-elle nécessaire surtout qu’elle a un coût ? 
 
Cette réunion n’est pas obligatoire, mais le RSO est un sujet suivi par la Fédération, à nous 
de savoir si on s’intéresse au sujet ou pas. 
 
Réponse des finances : les frais pour cette réunion ont déjà été engagés. 

 
- Question : Peut-on faire un groupe de travail sur le sujet finance ? 
 
On peut se voir pendant les vacances de Noël. 
 
- Remarque : il va falloir faire le projet du comité à 3 ans. 
 
 
Le prochain CD est programmé le 7 janvier 2026. Espérons qu’il aura lieu dans nos nouveaux 
locaux. Nous veillerons à inviter nos salariés. 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15. 

 

 

 

La Présidente Le Secrétaire Général 

  


